
1 

 

 
 

 

 

PROCÈS –VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE  

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

TENUE LE 4 MAI 2022 

Édifice Marguerite-Bourgeois 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Madame Nancy Bourdelais, directrice, déclare la réunion ouverte à 18h19. 

 

2. VÉRIFICATION DES PRÉSENCES ET DU QUORUM 
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Membres du personnel :      

                                                          Mme Marie-Pierre Ricard, enseignante 

M. Francis Philibert, enseignant 

Mme Julie Trépanier, service de garde 

Mme Jennifer Scrosati, orthopédagogue 

 

 

 
Membres parents :              

M. Sébastien Gagné, président 

Mme Jennifer Francoeur 

M. Patrick Dufresne 

Mme Geneviève Thibodeau 

 

 

 

 

 

 

 

Directrice :                           Mme Nancy Bourdelais 

 

 

Sont absent(e)s : Mme Rachel Duchesne 

 

               

À la suite de la prise des présences, le quorum est constaté. 

  

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Lecture de l’ordre du jour par M. Sébastien Gagné, président.  

 

 

CE2021-22/26 Il est proposé par Jennifer Scrosati, appuyée par Francis Philibert, que l’ordre 

du jour soit adopté tel que présenté. 

  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION TENUE LE 9 

MARS 2022 - DOCUMENT 

  M. Sébastien Gagné demande aux membres s’ils ont des modifications à 

apporter au dernier procès-verbal.   
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CE2021-22/27 Il est proposé par Jennifer Francoeur, appuyée par Marie-Pierre Ricard, que le 

procès-verbal de la dernière réunion soit approuvé tel que présenté et 

apparaissant aux présentes. 

  APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

5. DROIT DE PAROLE AU PUBLIC 

Pas de public 

  

6.  SUJETS D’ADOPTION 

6.1 Budget 

Mme Bourdelais explique les règles de transférabilité et présente un budget 

équilibré pour l’année scolaire 2022-2023.  Elle présente et explique les 

différents fonds ainsi que les dépenses qui y sont rattachées. C’est un budget 

équilibré avec des surplus aux fonds 0 et 5 afin de pallier à d’éventuels 

imprévus quant au soutien relié aux besoins des élèves. 

 

CE2021-22/28 Il est proposé par Patrick Dufresne, appuyé par Geneviève Thibodeau, 

d’adopter le budget 2022-2023 de l’École institutionnelle du Méandre. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

   

7. SUJET POUR APPROBATION 

 

 7.1       Listes de fournitures scolaires 2022-2023 

 

 Mme Nancy Bourdelais explique les listes des effets scolaires (préoccupation 

pour que les frais chargés aux parents ne soient pas trop élevés).  L’école 

assumera donc les frais reliés à l’achat des flûtes à bec en 3e année (pour les 

élèves qui n’en auront pas) ainsi que ceux reliés au matériel d’arts et de 

sciences (autant pour le préscolaire que le primaire et les sciences). 

 

CE2021-22/29 Il est proposé par Geneviève Thibodeau, appuyée par Marie-Pierre Ricard, 

d’approuver la liste des fournitures scolaires 2022-2023. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 7.2 Choix du matériel didactique et des manuels scolaires 2022-2023 

 Nancy Bourdelais explique le tableau du matériel didactique et des manuels 

scolaires pour l’an prochain.  L’école passera toutes les commandes de cahiers 

d’exercices afin de s’assurer que tous les élèves aient le leur en début d’année. 

 

CE2021-22/30 Il est proposé par Jennifer Francoeur, appuyée par Patrick Dufresne, 

d’approuver le choix du matériel didactique et des manuels scolaires 2022-

2023. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
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7.3 Reddition de compte du plan de lutte contre l’intimidation 2021-2022 

 

 

CE2021-22/31 Il est proposé par Jennifer Scrosati, appuyée par Francis Philibert, d’approuver 

la reddition de compte du plan de lutte contre l’intimidation 2021-2022. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

7.4 Politique d’encadrement des élèves 2022-2023 

 

Nancy Bourdelais présente le mode de vie SCP pour 2022-2023. Il s’agit du 

même document que celui de cette année.  Lors de la 1re rencontre de 

parents en septembre prochain, la T.E.S. de l’école et la direction 

expliqueront les grands principes du SCP afin qu’ils puissent être réinvestis à 

la maison. 

 

 

CE2021-22/32 Il est proposé par Patrick Dufresne, appuyé par Geneviève Thibodeau, 

d’approuver la politique d’encadrement des élèves 2022-2023. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

8. SUJET POUR CONSULTATION  

 

 

9. SUJETS POUR INFORMATION 

9.1 Comité de parents et président 

Problématique de la pénurie des chauffeurs d’autobus. 

 

9.2 Enseignants 

Le mois de l’activité physique en mai.  Plusieurs activités culturelles à venir aussi. 

 

9.3 Membre du soutien, des professionnels et du service de garde 

Règles de fonctionnement SDG et tarifs à adopter en juin.  Augmentation et 

baisse de certains tarifs selon le nombre d’heures de fréquentation des 

enfants.  Augmentation du salaire du personnel au SDG de 6%.  L’école 

passera de 495$ à 525$ pour suivre l’augmentation en place.  Aucune sortie 

ne sera offerte l’an prochain puisqu’il faudrait charger le prix réel aux 

parents (+/- 40$ pour une sortie). Avant, l’école absorbait 30% des frais des 

sorties pour que ça coûte moins cher aux parents. 
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      9.4 Direction 

Horaire des deux édifices :  le DGA du CSSDA a entendu nos demandes d’avoir 

le même horaire le matin au préscolaire et au primaire, mais en ayant deux 

horaires différents en après-midi. 

 

Embellissement de la cour de M-B : La classe extérieure de M-B devrait être 

réalisée d’ici la fin de l’année. 

 

   

 

10. Varia 

  

 

11. Date de la prochaine réunion 

  

Mercredi 15 juin à 18h15 AU BESOIN. 

 

 

 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

CE2021-22/33 À 19h24, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Marie-Pierre Ricard, 

appuyée par Geneviève Thibodeau, que la présente séance soit levée.  

 

 

Le président, Le directrice, 

 

 

________________________ ________________________ 

Sébastien Gagné                                                                                          Nancy Bourdelais 

 

/nb 

2022-05-04 

 


